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Sanction infligée sur le fondement de témoignages anonymisés à la demande  

des témoins : obligations de l’Administration face à la contestation de l'authenticité 

 ou de la véracité des témoignages 

 
 

 L'autorité investie du pouvoir disciplinaire peut légalement infliger à un agent une sanction sur le 

fondement de témoignages qu'elle a anonymisés à la demande des témoins, lorsque la communication 

de leur identité serait de nature à leur porter préjudice. 
 

Il lui appartient cependant, dans le cadre de l'instance contentieuse engagée par l'agent contre cette 

sanction et si ce dernier conteste l'authenticité des témoignages ou la véracité de leur contenu, de 
produire tout élément permettant de démontrer que la qualité des témoins correspond à celle qu'elle 

allègue et tous éléments de nature à corroborer les faits relatés dans les témoignages. 
 

La conviction du juge se détermine au vu de ces échanges contradictoires, qu'il peut compléter, en cas 

de doute, en ordonnant toute mesure 
 

En l’espèce, l’employeur s'est exclusivement fondé sur des témoignages qui émaneraient d'agents qui 
auraient participé à une session de formation, rapportant des propos qui auraient alors été tenus, ces 

témoignages ayant été anonymisés et ne permettant ainsi pas d'identifier leurs auteurs, ainsi que sur une 

synthèse, également anonymisée et dont l'auteur reste ainsi inconnu, rapportant des propos qui auraient 
été tenus à l'occasion d'une enquête téléphonique avec des agents dont l'identité n'est pas davantage 

précisée et qui ont refusé de confirmer leurs propos par écrit, la cour a estimé, par une appréciation 

souveraine exempte de dénaturation, que les éléments anonymisés produits ne suffisaient pas à apporter 
la preuve de la réalité des faits contestée par l'intéressée. Elle n'a ce faisant pas commis d'erreur de 

droit. 
  

Conseil d'État 

Conseil d'État N° 463028 ECLI:FR:CECHR:2023:463028.20230405 Mentionné aux tables du recueil Lebon 

7ème - 2ème chambres réunies Mme Elise Adevah-Poeuf, rapporteurM. Nicolas Labrune, rapporteur... 

https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2023-04-05/463028 
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